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Information des élus  
SYNTHESES des  

COMPTES-RENDUS des réunions 
 

       2022 –  Novembre/Décembre 
 

Novembre 
Lundi 7 18h15 Conférence des maires  
Lundi 14 16h30 Commission Environnement  
Lundi  14 18h15 Conseil communautaire  
mercredi 16 18H COMMISSION ENVIRONNEMENT  
jeudi 17 18h COMMISSION COMMUNICATION  
mercredi 23 18h30 SICTOM - COMITE SYNDICAL Pas de communication 
lundi 28 18H00 Conseil d'exploitation SPANC  

 
Décembre 
jeudi 1 18h ATELIERS PLAN MOBILITE  
jeudi 1 18h CONSEIL ADMINISTRATION DU CIAS  
vendredi 2 17h30 RENCONTRE VITICULTURE  
samedi 3 journée FORMATION ELUS CDC SUD GIRONDE  
undi 5 18h COMMISSION GENS DU VOYAGE  
mercredi 7 18h COMMISSION MOBILITE  
Jeudi 8 18h Commission PEEJ  
vendredi 9 18h30 SISS - COMITE SYNDICAL  
lundi 12 18h15 CONFERENCE DES MAIRES  
jeudi 15 18h ATELIERS PLAN MOBILITE  
mardi 20 18h CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 
Réunions de comités syndicaux de syndicats dont la CdC est membre : compte-rendus non communiqués. 
 
 
I. CONFERENCE DES MAIRES – 07 11  2022 
- validation des propositions faites concernant les modalités de reversement de taxe d’aménagement 

portant uniquement sur les communes sur lesquelles des zones d’activités ont été aménagées par la CdC 
(Mazères et Villandraut) 

- validation de la mise en place d’un groupement de commande entre la CdC et ses communes 
permettant en particulier d’engager rapidement un marché de maîtrise d’œuvre de voirie puis de 
travaux de voirie 

- échanges sur les différents points prévus à l’ordre du jour du conseil communautaire du 1ϰ novembre 
avec notamment : 

o la mise à disposition de locaux pour la mise en place par l’association Cap Solidaire du nouveau 
service de Maison des énergies jeunes : une réunion de présentation spécifique sera organisée 

o un soutien de principe pour permettre à des porteurs de projet privés (F. Gauthier/les Détritivores / 
Eiffage Energie) d’accéder à des financements pour étudier la faisabilité opérationnelle de leur 
projet innovant sur le territoire – en lien avec la CdC et en cohérence notamment avec le Plan 
Climat Air Energie Territorial  

o l’officialisation de la décision de fermeture de l’école de musique en régie. 
- informations diverses échangées et notamment : concertation publique en cours dans le cadre de 

l’élaboration du plan mobilité du Sud Gironde, signature du contrat de partenariat avec la Métropole, 
formation organisée à l’attention des élus, organisation d’une manifestation cycliste de la CdC 
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II. COMMISSION ENVIRONNEMENT - REUNION EAU / ASSAINISSEMENT – 14 11 2022 
Dans le contexte de transfert obligatoire des compétences Eau et Assainissement à la CdC au 1er janvier 
2026, et suite aux premières informations apportées en novembre 2021, la commission élargie aux 
représentants des syndicats d’eau et d’assainissement a discuté des conditions de lancement de l’étude 
d’accompagnement à ces prises de compétence. 
 
Après avoir évoqué le contenu du cahier des charges, les conditions de financement (non arrêtées à ce jour) 
et les principes de consultation, la commission a acté le fait qu’une consultation relative à cette étude soit 
engagée par la CdC début 2023, après avoir laissé un temps aux communes, syndicats et partenaires 
institutionnels (Département et Agence de l’Eau) pour émettre leurs remarques sur le cahier des charges. 
 
III. CONSEIL COMMUNAUTAIRE – 14 11 2022 
Cette réunion du conseil communautaire comptait 2ϰ points à l’ordre du jour et a en particulier été 
l’occasion d’acter : 
- des décisions budgétaires modificatives 
- les principes de répartition entre les communes et la CdC de la taxe d’aménagement restreinte aux 
communes ayant une ZA communautaire sur leur territoire 
- l’octroi d’un fonds de concours à St Macaire pour des travaux sur le bâtiment d’Ardilla 
- la constitution de groupements de commande pour favoriser les marchés mutualisés entre la CdC et ses 
communes et la CdC et le CIAS 
- la suppression du tarif hors CdC des ALSH, les enfants du territoire étant prioritaires lors des inscriptions 
- la prolongation pour 3 ans de la convention de partenariat avec le CVLV pour la gestion de l’ALSH et du 
multi-potes à Verdelais 
- l’approbation du projet social de territoire et du projet de convention territoriale globale (CTG) avec la CAF 
en découlant 
- la mise à disposition d’une partie du bâtiment du District à Langon à l’association Cap Solidaire pour la mise 
en place du nouveau service Maison des Energies Jeunes 
- la fermeture du service de l’école de musique intercommunale en régie au 31/0ϳ/2023 et des postes de 
travail associés 
- une motion relative à la sobriété énergétique assortie d’un plan d’actions pour les services communautaires 
- le soutien de principe au projet privé Garonne Fleuve Agricole 
- l’engagement de principe à participer à la réalisation d’une étude portée par la CdC Convergence Garonne 
pour l’aménagement d’un itinéraire cyclable entre Bordeaux et Langon 
- la création d’un poste de DGA des services à la population. 
 
IV. Commission ENVIRONNEMENT – 16 11 2022 
Présentation de l'avancement du PCAET 
Cette réunion a été l’occasion au Pôle territorial de faire un point d’avancement aux membres de la 
commission environnement de la CdC. 
La présentation s’est déroulée comme suit : 

- Présentation de l’état d’avancement 
- Rappel de la stratégie  
- Présentation des projets en cours 

o Schéma directeur photovoltaique 
o Projet Voltalis 
o Eclairage public 
o Cadastre solaire. 

 
V. Commission COMMUNICATION – 17 11 2022 
RELEVÉ DES PRINCIPALES DÉCISIONS  
- Lou Sabitout : inscription de l’étude des tarifs des publicités à l’ordre du jour de la prochaine réunion  
- Refonte du site internet : les élus souhaitent être informés des principales étapes de développement.  
- Newsletter : outil à mettre entre parenthèses, notamment durant le travail sur les contenus du site.   
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- Habillage des véhicules : les véhicules techniques sont considérés moins prioritaires (réaliser un habillage  
minimal avec le logo de la CdC et éventuellement un bandeau avec le nom du service) ; le véhicule du transport  
à la demande doit rapidement être traité : suppression de la livrée de la Région et remplacement par un  
habillage aux couleurs de la CdC.  
- Signalétique des bâtiments : réalisation de 2 dossiers en priorité avec la dépose du totem du multi accueil à  
Castets et installation d’un nouveau totem dans la gamme de ceux du siège de la CdC et du pôle seniors ; et  
fabrication d’une signalétique directionnelle pour l’ALSH à Hostens.  
- Budget 2023 / investissement : il est décidé de demander un renouvellement des ϴ000 € accordés en 2022 
 
VI. CONSEIL D’EXPLOITATION DU SPANC – 28 11 2022 
Lors de ce conseil il a été présenté le bilan de l’année 2022. 
Durant cette réunion, le conseil s’est prononcé favorablement. 

- A la prise de compétence sur les communes de la CdC gérées par le SIAEPA de la région de Castets 
- A la nouvelle organisation du service, impliquant le passage à temps complet de l’agent administratif 

en juillet 2023 
 
VII. CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS – 01 12  2022 
Après la constitution de la commission d’appel d’offres du CIAS, le CA a acté la participation du CIAS aux 
groupements de commande mis en place par la CdC, afin de pouvoir bénéficier à l’avenir de marchés 
mutualisés entre la CdC, le CIAS et/ou les communes intéressées.  
Des informations ont été échangées notamment sur : 

- la tenue de la première réunion très positive du comité des usagers,  
- les crédits particulièrement importants (184 000 €) obtenus de la Conférence des financeurs pour la 

mise en œuvre d’actions sociales en direction des seniors en 2023 
- l’octroi du complément de traitement indiciaire aux aides à domicile. 

 
 
VIII. Rencontre « Viticulture » – 02 12  2022 
Jérôme Guillem et Didier Laulan ont réuni les acteurs et structures en lien avec les enjeux de la viticulture le 
vendredi 2 décembre à 17h30. Étaient conviés les représentants des différentes appellations présentes sur le 
territoire, chambre d'agriculture, conseil interprofessionnel des vins de Bordeaux, parlementaires, chambre 
de commerce, route des vins, Sous-préfet, département, région et les maires des 37 communes de la CdC. 
L'occasion de marquer l'attention portée aux difficultés des viticulteurs. 
 
 
IX. Journée formation pour les élus – 03 12  2022 
En partenariat avec le Département et XYLAN Formations, la CdC du Sud Gironde a proposé une journée de 
formation ouverte à tous les élus du territoire de notre CdC samedi 3 décembre. 
Le thème était "Prévenir les conflits et gérer l'agressivité" dans les situations de crise comme les incendies de 
l’été 2022. Situations pouvant favoriser les réactions d'agressivité et de conflits auxquels les élus sont 
confrontés de manière fréquente dans le cadre de leurs fonctions. 
Une vingtaine d’élus ont été accueillis à Saint Léger de Balson dans la salle du Restaurant Le K. Une journée 
conviviale et satisfaisante pour les participants et les formateurs. 
 
 
X. Commission GENS DU VOYAGE  – 05 12 2022 
Lors de cette réunion ont été abordés les points suivants :  
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XI. Ateliers MOBILITE – novembre/décembre 2022 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Mobilité, document stratégique de définition de la politique 
locale pour améliorer les mobilités sur le territoire, 15 ateliers participatifs ouverts à la population 
ont été organisés sur la période à l’échelle des ϰ CdC du Sud Gironde, du Réolais en Sud Gironde, 
Convergence Garonne et du Bazadais. 
4 se sont tenus sur notre CdC à Villandraut, St Symphorien, St Macaire et Langon. Ces ateliers sont 
l'une des modalités d'association de la population à ce travail (avec l'enquête en ligne réalisée tout 
le mois de novembre). Ils ont été des temps de réflexion dynamiques, visant sur un mode très parti-
cipatif à recueillir le vécu et les constats des habitants sur leurs besoins, leurs pratiques et leurs dif-
ficultés en termes de mobilités ainsi que de leur permettre d'exprimer les orientations/améliora-
tions qui leur paraissent opportunes. 
 
XII. Commission MOBILITE – 07 12 2022 
La bonne avancée de l’élaboration du plan mobilité est mise en avant, avec un rendu du diagnostic prévu en 
janvier.  
Un point est fait sur la réflexion en cours d’évolution du SISS en syndicat Mobilité à l’échelle des 3 CdC du Sud 
Gironde, du Réolais en Sud Gironde et Convergence Garonne, d’ici juillet 2023. 
Les modalités de fonctionnement du transport à la demande du 1er janvier (fin du conventionnement avec la 
Région) au 1er juillet (transfert du service au SISS) ont été discutées par la commission. 
Après un bilan de la perception du versement mobilité, un bilan des lignes de transport régulier mises en place 
pour l’institution de cette taxe a été fait. Le changement de jour de la ligne Villandraut-Langon du mercredi au 
samedi à partir de janvier est acté pour essayer de favoriser sa fréquentation. 
L’intérêt de travailler à l’identification d’itinéraires cyclables et au recensement des projets communaux en 
faveur des circulations douces est acté. La mobilisation d’un stagiaire est envisagée sur ces questions. 
 
XIII. Commission PEEJ  – 08 12 2022 
Les points suivants ont été abordés :  
- critères d'attribution des places en multi-accueil 
- PEdT – projet éducatif de territoire 
- projet Petite enfance à St Symphorien 
- journée des familles co-organisée avec l'UDAF. 
 
XIV. Comité syndical du SISS – 09  12 2022 
Le comité syndical du SISS s’est tenu le vendredi ϵ décembre 2022, à 18h30, dans les locaux du SISS. 
Il a d’abord été procédé au vote du compte-rendu du comité syndical ordinaire du 27 septembre 
2022 qui est adopté à l’unanimité. 
A l’ordre du jour, la délibération autorisant le président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice) pour le budget 
du SISS Bâtiments. Cette délibération a été adoptée à l’unanimité. 
La délibération autorisant le président à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
(dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice) mais cette fois pour le budget du 
SISS Transports a également été adoptée à l’unanimité. 
Le comité syndical a ensuite voté, à l’unanimité, l’adoption de l’instruction budgétaire et comptable 
M57 pour le budget du SISS Bâtiments à partir du 1er janvier 2023. 
Une délibération a été prise pour acter les modalités de publication des actes administratifs dans les 
syndicats mixtes fermés, à l’unanimité. 
Enfin, le comité syndical a décidé de signer, à l’unanimité, la convention d’adhésion à l’offre de 
service de prévention et santé au travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Gironde. 
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XV. Conférence des maires – 12  12 2022 
Les questions suivantes ont en particulier été discutées pendant cette réunion : 
PLUi 
Dans la perspective de l’approbation du PLUi à l’occasion du conseil communautaire du 20 décembre, ont été 
rappelés aux maires les éléments substantiels relatifs aux avis des personnes publiques associées, aux 
observations du public et au rapport du commissaire enquêteur. 
Accueil des gens du voyage : terrains familiaux 
En complément de l’aire d’accueil des gens du voyage de Sèves (Toulenne) et de l’aire de grands passages 
(Langon), la CdC a l’obligation de réaliser 24 places de terrains familiaux (1 place = 75 m²). Les maires sont 
mobilisés pour faire des propositions d’emplacement sur leurs communes, sachant que les projets seront 
portés et financés par la CdC avec la mobilisation de subventions importantes. 
Il est précisé que tant que ces terrains ne sont pas réalisés, il ne sera pas possible de faire appel aux forces 
publiques pour faire évacuer des groupes en situation de stationnement irrégulier. 
Actions sociales en direction des seniors 
Des actions en direction des seniors vont être proposées à toutes les communes pour valoriser la subvention 
de 184 000 € notifiée pour 2023 par la Conférence des financeurs au CIAS. Les communes sont invitées à 
relayer leurs souhaits et suggestions et à se mobiliser pour favoriser l’organisation et la communication sur 
les actions qui seront proposées. 
Revalorisation du tarif du service d’informaticien mutualisé au vu des besoins 
Examen de l’ordre du jour du conseil communautaire du 20 décembre. 
 
XVI. Conseil communautaire – 20  12 2022 
Lors de cette séance, l’assemblée a approuvé en particulier : 
Le PLUi et l’abrogation des cartes communales, 
La modification du service du transport à la demande dans la perspective du transfert  de la compétence 
mobilité au SISS. 
L’approbation du Projet Educatif Territorial – Plan mercredi 
Les points suivants ont aussi été actés en séance : 

- Le procès verbal du conseil précédent.  
- Les décisions budgétaires modificatives pour les budget annexes zone d’activité, OM, Enfance jeunesse 

et le budget principal. 
- La modification du montant de refacturation du service « informaticien mutualisé ». 
- La vente de terrain  
- La candidature au projet régional éco-destination ACCT 2023-2025. 
- Candidature de la CdC à la plateforme de rénovation énergétique 
- Dropt aval – prévention inondation au Galouchey 
- Et modification du tableau du personnel. 

Plusieurs conventionnements ont été actés :  
- Permis de louer avec la CAF 
- Le renouvellement de la convention « gestion du ponton », la modification de la convention 

structuration touristique du Sud Gironde. 
- Accompagnement Retraite – mission confiée au CDG33. 

Le rapport d’activité 2021 du SISS et l’extension des consignes de tri du SICTOM ont été portés à la 
connaissance des membres du conseil. 


